
Le Code Comportemental de l’Utilisateur du Sentier.

 *   Faites la randonnée seulement le long des routes marquées.

*    Respectez la « privacy » des riverains

*    Ne grimpez pas sur les clôtures- utilisez les marches ou les ouvertures faites pour.

*    Marcher autour les bords des champs, ne les franchissez pas.

*   Tenez votre chien en laisse.

*   Ne dérangez pas la faune et la flore.

*    Laissez les fleurs et les plantes afin que les autres puissent les apprécier.

*    Emportez toutes les ordures avec vous.

*   N’allumez pas de feu.

*   Prenez seulement des photos et laissez seulement vos remerciements.


